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Mairie d’Ecouen 
Place de l’Hôtel de Ville 
95440 – ECOUEN 
01 39 33 09 00 

 

ORDRE DU JOUR 
CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

Séance du 9 avril 2025 à 19h30 

Décisions municipales prises dans le cadre de la délégation du Conseil municipal 

Approbation du procès-verbal du Conseil municipal du 12 mars 2025 
 
 

1. Approbation du compte financier unique 2024 - Budget principal commune 
2. Affectation du résultat 2024 du budget principal sur le budget primitif principal 2025  
3. Vote des taux des impôts directs locaux 2025 
4. Attribution de subventions à la caisse des écoles et aux associations et œuvres diverses 

5. Adoption du budget primitif 2025 - Budget principal 
6. Participation de la commune d’Ecouen aux frais de scolarité des élèves fréquentant l’école 

Sainte Thérèse 
7. Autorisation de signature du renouvellement de la convention territoriale globale (CTG) avec 

la CAF et les villes partenaires. 

8. Groupement de commandes pour la passation de deux marchés relatifs aux prestations de 

service d’assurances 

9. Modification du tableau des effectifs – Création de poste 
10. Subvention exceptionnelle pour la Birmanie  
11. Election d’un adjoint  
12. Modification de la composition de la commission travaux 
13. Remplacement d’un Conseiller municipal au sein de la Commission d’Appel d’Offres 
14. Remplacement d’un Conseiller municipal au sein de la Rep Véolia 
15. Remplacement d’un Conseiller municipal au sein du Syndicat Intercommunal du Collège Jean 

Bullant 
16. Remplacement d’un Conseiller municipal au sein du Syndicat Intercommunal du parking de la 

gare 
17. Remplacement d’un Conseiller municipal au sein du Syndicat Départemental d’Energie du Val 

d’Oise (SDEVO) 
18. Remplacement d’un Conseiller municipal au sein de la commission CARPF : Eau, 

assainissement et GEMAPI 
19.  Remplacement d’un Conseiller municipal au sein de la commission CARPF : Sécurité, sûreté et 

vidéo protection  
20. Remplacement d’un Conseiller municipal au sein de la commission CARPF : Bâtiment 

intercommunaux, travaux, voirie.  
 

Questions diverses. 


